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Entreprises et Collectivités :

procédures pour être en conformité avec la loi

Mai 2008

Déversement d’eaux usées
non domestiques
dans les réseaux publics
de collecte

La loi sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006 modifie les rapports entre l’établissement rac-
cordé au réseau public de collecte et la collectivité locale : renforcement des sanctions en cas d’absence d’autorisation
de déversement et prise en compte des pollutions nettes pour les redevances aux Agences de l’eau auxquelles sont
assujetties les entreprises.

C
ré

d
it

 p
h

o
to

 C
A

 É
vr

y 
C

en
tr

e 
E

ss
o

n
n

e 
- 

S
E

E

RACORDEE:RACCORDEES  23/05/08  16:12  Page 3



❶ Compatibilité qualitative et quantitative de l’effluent avec le réseau

❷ Traitabilité de l’effluent par la station d’épuration (STEP) 

❸ Absence de risque pour le personnel exploitant

❹ Pollution résiduelle rejetée au milieu naturel ne détériorant pas l’état du milieu aquatique

❺ Respect des engagements et transparence entre les acteurs

Le déversement ne dispense pas l’industriel de connaître et de maîtriser le flux de pollution dé-

versé de son fait dans le milieu naturel.

Il doit aussi être autorisé.

L’autorisation de déversement

Est obligatoire pour tout déversement d’eaux usées non domestiques dans le réseau public de
collecte
Relève du droit public. Elle est arrêtée par le maire ou, en cas de transfert du pouvoir de police,
conjointement avec le président de l’intercommunalité compétente en matière d’assainissement
Est une mesure nominative et à durée déterminée. Elle est révocable à tout moment pour motif
d’intérêt général
Fixe les paramètres techniques et notamment :
- les caractéristiques quantitatives et qualitatives que doivent présenter les effluents pour être admis 
- les modalités de surveillance et de contrôle des effluents rejetés
Est éventuellement subordonnée à la participation de l’auteur du déversement aux dépenses
d’investissement entraînées par la réception de ses effluents
Peut être complétée par une convention de déversement

Objectifs

Préserver le système d’assainissement

Protéger le personnel et le milieu naturel

Sécuriser les filières « boues » et sous-produits

La convention de déversement

Est facultative, mais souhaitable pour les déversements significatifs

Relève du droit privé. Elle lie les parties qui l’ont signée

Est signée par l’industriel, la (les) collectivité(s) compétente(s) en matière d’assainissement et éven-
tuellement par le (les) exploitant(s) du système d’assainissement 
Précise, le cas échéant :
- les modalités juridiques, techniques et financières du déversement sans déroger à des dispositions

législatives et réglementaires d’ordre public
- les modalités de communication entre les acteurs en fonctionnement normal ou dégradé
- les droits et devoirs des parties signataires

Intérêts

Préciser les modalités de mise en œuvre des dispositions de l’autorisation

Garantir une meilleure sécurité juridique pour l’établissement

Garantir une meilleure sécurité environnementale pour le milieu récepteur

Assurer une meilleure gestion au quotidien des incidents, des opérations de maintenance et
des évolutions de l’activité en temps réel
Garantir un service d’assainissement performant dans des conditions pérennes

Renforcer la relation de confiance entre les différents acteurs

Ne confondons pas autorisation et convention 
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principes à respecter pour déverser des effluents

non domestiques dans un réseau public de collecte
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[A] À fournir par le demandeur (à titre indicatif) :

• Descriptif du demandeur : raison sociale, adresse, activités, extrait K-Bis
• Nom et coordonnées du correspondant
• Descriptif sommaire du ou des points de déversements dans le réseau public
• Plans de masse du site, des systèmes de collecte des effluents et systèmes

de rétention (par exemple, éléments fournis pour le permis de construire)
• Ressources en eau utilisées, descriptif et implantation des dispositifs de comptage

(Art. L.2224-12 CGCT)
• Caractérisation des effluents par nature (non domestiques, domestiques), autres

eaux (eaux pluviales, rabattement de nappe, exhaures, eaux de pompes)
et analyses à fournir

• Liste des substances «dangereuses» utilisées sur site (parmi celles visées
par le Décret n°2005-378 du 20 avril 2005 et par l’annexe V de l’Arrêté du 22 juin 2007)

• Descriptifs des installations de prétraitement existantes (ou prévues avec délai
de réalisation)

• Pour ICPE : copie de l’arrêté d’autorisation (y compris notice d’impact le cas échéant)
ou récépissé déclaration

Remarques : 

- Cette liste est à adapter à la nature du rejet, des activités de l’industriel et des dispo-
sitions du règlement du service d’assainissement

- Pour les établissements ICPE, autant que possible, on s’appuiera sur les documents
relatifs à l’instruction de l’arrêté ICPE et aux prescriptions de cet arrêté

Demandeur
de l’autorisation
de déversement

Id

pouv

D

d’a

Signature de la convention de déversement
par les parties prenantes 

Demandeur de l’autorisation de déversement

Autres collectivités concernées (le cas échéant)

Inspection des Installations Classées 

Collectivité pouvant autoriser le déversement.
(Art L 1331-10 du Code de la Santé Publique via le maire)

Légende

Établissement (facultatif)
d’une ou plusieurs conventions

de déversement entre :

Le bénéficiaire de l’autorisation de déversement

La collectivité ayant autorisé le déversement

Et/ou les autres collectivités concernées [5]

Et/ou éventuellement leur(s) délégataire(s)

La convention précise, sans déroger à des dispositions légis-
latives et réglementaires d’ordre public, les modalités d’appli-
cation de l’arrêté d’autorisation de déversement concernant
(à titre indicatif) :

• La communication des résultats de la surveillance des rejets

• Le calcul des éléments tarifaires fixés par les délibérations
(coefficients de rejet ou de pollution, partie fixe,…)

• Les règles de facturation (rythme, factures intermédiaires,
régularisation,…)

• Les adaptations ou dérogations prévues par le réglement
du service d’assainissement

• La gestion des situations «anormales» (selon l’incidence) :
déversement des effluents / dysfonctionnement collecte
ou épuration (communication, incidence financière,…)

• Les modalités d’information et de prise en compte
des coefficients d’efficacité de la collecte et
de pollution évitée

• La durée de la convention, les modalités de révision,…

• Les voies de recours, la juridiction compétente

Autorisation

de déversement

existante et conforme
[1]

[B] À fournir par la collectivité (à titre indicatif) :

• Règlement(s) du (des) service d’assainissement
• Délibération(s) en vigueur fixant les éléments de calcul des redevances assainisse-

ment : tarifs, notes de calcul des coefficients de rejet et de pollution,… 
(Art. L 2224-12-2 et 12-4 ; R.2224-19-1 et 19-6 du CGCT)

• Nom et coordonnées du correspondant
• Nature des réseaux de collecte et capacité de transfert ; capacité épuratoire

et contraintes particulières du système
• Coefficient d’efficacité de la collecte en vigueur

(Décret n°2007-1311 du 5 septembre 2007 et Arrêté du 21 décembre 2007)
• Dernier rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’assainissement

(Art. L.2224-5 du CGCT, Décret 2997-675 et Arrêté du 2 mai 2007)

Notes :

[1] C’est-à-dire aux prescriptions réglementaires (notamment art. L.1331-10 du Code de
la Santé Publique et Art. 6 de l’arrêté du 22 juin 2007) aux caractéristiques actuelles
de l’effluent déversé

[2] Art. L.1331-10 du Code de la Santé Publique (via le maire de la commune où est situé
le point de rejet]

[3] Art. 6 de l’arrêté du 22 juin 2007
[4] Art. L.1331-10 du Code de la Santé Publique
[5] Collectivités assurant le transport et/ou le traitement de l’effluent (si différents)

Oui

Nono
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n et d’une convention de déversement

Identification de la collectivité
pouvant autoriser le déversement [2]

Demande de renseignements
sur les procédures

d’autorisation de déversement 

Délivrance de l’autorisation de déversement
par la collectivité pouvant autoriser le déversement.
Art L 1331-10 du Code Santé Publique, fixant notamment :
• Le bénéficiaire et la durée de l’autorisation
• Les caractéristiques quantitatives et qualitatives que doivent présenter

les effluents pour être admis
• Les modalités de surveillance et de contrôle des effluents rejetés
• La mention de l’accord de participation financière aux dépenses

d’investissements entraînées par la réception des effluents (le cas échéant)
• Les annexes (plans, prescriptions techniques particulières,

mises en conformité assorties de délais,…)
• Etc.

-
i-

ts

À fournir par la collectivité :
• Notification de délais, du contenu du dossier [A]

et nombre d’exemplaires
• Information sur le service d’assainissement et

les conditions générales de déversement [B]

Motivation du refus et/ou

• Demande d’information 
complémentaires

• Demande de modification 
de l’effluent ou demande
de prescriptions particulières

Demande d’avis aux autres collecti-
vités concernées [5] (avec transmis-
sion du dossier)

Avis des autres collectivités sur :

• Nature concentrations et flux
des polluants

• Nature et fréquence des auto-contrôles
• Etc.

Oui ou absence
de réponse dans
les 2 mois (+ 1

mois si demande
de compléments)

Accusé réception du dossier
de demande

Instruction de la demande par
la collectivité

ATTENTION

L'absence de réponse à la de-
mande d'autorisation plus de
quatre mois après la date de
réception de cette demande

vaut rejet de celle-ci [4]

Compléments d’information
Modification de la demande

(le cas échéant)

Notification de
l’abandon du projet

Définition des dispositions spécifiques
du déversement pour le rendre acceptable

Projet d'arrêté 

Demande de complé-
ments d’information

ou de données

Notification
du refus

Si établissement
ICPE : Avis consultatif
Inspection des Instal-
lations Classées [3]

Elaboration du dossier
de demande [A]

Modification 
de la demande

Dossier
« complet »

Acceptation
du projet d’arrêté
par le demandeur 

Avis
favorable

Déversement
«acceptable»

Non

Non

Non

Non

Non

Non

Oui

Oui

Oui

Oui
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Pour les entreprises raccordées

Avant la LEMA, les entreprises raccordées payaient à l’Agence de l’eau une redevance « pollution »
assise sur la pollution brute déversée dans le réseau. Désormais, les entreprises raccordées paieront
une redevance pollution de l’eau d’origine non domestique assise sur la pollution nette rejetée au

milieu naturel et tenant compte de l’efficacité de la collecte et du rendement épuratoire.

La LEMA crée une redevance pour modernisation des réseaux de collecte payée à l’Agence
de l’eau par l’établissement raccordé. Elle est fonction du volume d’eau rejeté.

Pour la demande d’autorisation de déversement dans le réseau public de collecte, le silence pen-

dant plus de 4 mois, du maire ou du président de l'établissement public compétent en matière de
collecte à l'endroit du déversement, vaut désormais rejet de la demande.

Les sanctions en cas de déversement d’eaux usées autres que domestiques dans le réseau public
de collecte, sans autorisation ou non conforme à l’autorisation, sont renforcées, avec le passage
d’une contravention de 5ème classe (1 500 euros ou 3 000 euros d’amende en cas de récidive) à un
délit (10 000 euros ou 20 000 euros d’amende en cas de récidive).

Les changements apportés par la nouvelle loi

sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA)

du 30 décembre 2006  
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Pour les collectivités

Le rôle du maire est rappelé : il coordonne la procédure et signe l’autorisation (le cas échéant
conjointement avec le président de l’intercommunalité compétente en matière d’assainissement).

La collectivité maître d'ouvrage de la station d'épuration ne recevra plus de l'Agence de l’eau
la part de la prime pour épuration correspondant au traitement des effluents des industriels rac-
cordés redevables directement à l’Agence de l’eau.

Remarques :

- Les collectivités publiques restent soumises, sauf exception, à l’obligation d'équilibrer les recettes
et les dépenses de leur service d’assainissement.

- Les entreprises raccordées continuent de payer une redevance au service d’assainissement, 

qui contribue au financement de ce service.
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En partenariat avec
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c/o ACFCI - 46 avenue de la Grande Armée - CS 50071 - 75858 PARIS CEDEX 17
Tél./Fax : 01 40 69 37 58 - E-mail : fenarive@acfci.cci.fr
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